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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole

Séance du jeudi 14 avril 2022

Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire de séance : Monsieur LACHAMBRE
Convocation envoyée le 31 mars 2022

Nombre de membres du Conseil métropolitain : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 71
Nombre de procurations : 14

Membres présents :
Monsieur François REBSAMEN  
Monsieur Pierre PRIBETICH  
Monsieur Thierry FALCONNET  
Madame Nathalie KOENDERS  
Monsieur Rémi DETANG  
Madame Sladana ZIVKOVIC  
Monsieur Jean-François DODET  
Madame Françoise TENENBAUM  
Monsieur Jean-Patrick MASSON  
Monsieur François DESEILLE  
Monsieur Dominique GRIMPRET  
Madame Danielle JUBAN  
Madame Claire TOMASELLI  
Monsieur Philippe LEMANCEAU  
Madame Marie-Hélène JUILLARD-
RANDRIAN  
Monsieur Antoine HOAREAU  
Monsieur Nicolas BOURNY  
Madame Nadjoua BELHADEF  
Monsieur Hamid EL HASSOUNI  
Madame Brigitte POPARD  
Madame Océane CHARRET-GODARD  
Monsieur Denis HAMEAU  
Monsieur Guillaume RUET  

Madame Nuray AKPINAR-ISTIQUAM  
Monsieur Laurent GOBET  
Madame Dominique MARTIN-GENDRE
Madame Karine HUON-SAVINA  
Monsieur Nicolas SCHOUTITH  
Madame Kildine BATAILLE  
Monsieur Christophe AVENA  
Madame Stéphanie VACHEROT  
Monsieur Marien LOVICHI  
Monsieur Christophe BERTHIER  
Monsieur Georges MEZUI  
Monsieur Massar N'DIAYE  
Madame Lydie PFANDER-MENY  
Monsieur Jean-François COURGEY  
Monsieur Emmanuel BICHOT  
Madame Caroline JACQUEMARD  
Monsieur Stéphane CHEVALIER  
Monsieur Laurent BOURGUIGNAT  
Monsieur Bruno DAVID  
Madame Claire VUILLEMIN  
Madame Stéphanie MODDE  
Monsieur Olivier MULLER  
Monsieur Patrice CHATEAU  
Madame Ludmila MONTEIRO  

Monsieur Léo LACHAMBRE  
Monsieur Samuel LONCHAMPT  
Madame Bénédicte PERSON-PICARD  
Madame Catherine VICTOR  
Madame Dominique BEGIN-CLAUDET 
Monsieur Jean DUBUET  
Madame Anne PERRIN-LOUVRIER  
Monsieur Gaston FOUCHERES  
Monsieur Jean-Marc RETY  
Monsieur Jean-marc GONÇALVES  
Monsieur Jean-Michel VERPILLOT  
Madame Catherine PAGEAUX  
Monsieur Didier RELOT  
Monsieur Patrick BAUDEMENT  
Madame Monique BAYARD  
Madame Catherine GOZZI  
Monsieur Philippe SCHMITT  
Monsieur Frédéric GOULIER  
Monsieur Philippe BELLEVILLE  
Monsieur Adrien GUENE  
Madame Noëlle CAMBILLARD  
Monsieur Cyril GAUCHER  
Madame Stéphanie GRAYOT-DIRX  
Monsieur Stéphane WOYNAROSKI  

Membres absents :
Monsieur Gérard HERRMANN Monsieur Jean-Claude GIRARD pouvoir à Monsieur François REBSAMEN

Monsieur Jean-Philippe MOREL pouvoir à Monsieur Antoine HOAREAU
Madame Céline TONOT pouvoir à Monsieur Jean-marc GONÇALVES
Monsieur Benoît BORDAT pouvoir à Monsieur Hamid EL HASSOUNI
Madame Christine MARTIN pouvoir à Madame Dominique MARTIN-GENDRE
Madame Céline RENAUD pouvoir à Monsieur Laurent BOURGUIGNAT
Madame Laurence GERBET pouvoir à Monsieur Emmanuel BICHOT
Monsieur Lionel SANCHEZ pouvoir à Monsieur Nicolas SCHOUTITH
Monsieur Patrick AUDARD pouvoir à Madame Brigitte POPARD
Madame Hana WALIDI-ALAOUI pouvoir à Monsieur Thierry FALCONNET
Monsieur Patrick CHAPUIS pouvoir à Madame Anne PERRIN-LOUVRIER
Monsieur Jacques CARRELET DE LOISY pouvoir à Madame Dominique BEGIN-
CLAUDET
Madame Isabelle PASTEUR pouvoir à Monsieur Rémi DETANG
Madame Céline RABUT pouvoir à Monsieur Frédéric GOULIER
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OBJET : DEPLACEMENTS, MOBILITES ET ESPACE PUBLIC
Commission Intercommunale d'Accessibilité – Rapport annuel au Préfet

En 2022, les travaux de la Commission Intercommunale d'Accessibilité ont porté sur :

1 Le bilan 2020/2021 du service DiviAccès
2 La mise en place de la tarification accompagnateurs pour les détenteurs de la CMI
3 L’accessibilité des points d’arrêts du réseau Divia

1 Bilan DiviAccès de l'année écoulée  

En 2020, il est précisé que le service s’est adapté aux conditions de la crise sanitaire. 
L’année a été marquée par une chute de la fréquentation à partir du mois de mars (54% en mars,
85% en  avril,  78% en  mai)  avant  une  reprise  progressive  de  juin  à  octobre  avec  un  mois  de
septembre  proche du niveau de 2019,  avant  une  rechute  en  octobre  en  lien  avec  de  nouvelles
restrictions. Le service DiviAccès a été maintenu pendant les périodes de confinement.
2021 marque la reprise du service avec 90% des missions réalisées d’avant covid.
Plus de 40 000 voyages ont été réalisés en 2021, année marquée par une utilisation moins fréquente
du service avec cependant des utilisateurs fidèles mais aux déplacements occasionnels.
Le travail reste le principal motif de déplacement (48%) et 93% des déplacements sont réalisés en
semaine.

2 Mise en place de la tarification accompagnateurs pour les détenteurs de la CMI  

La tarification accompagnateurs pour les détenteurs de la Carte Mobilité Inclusion (CMI) votée le
16 décembre 2021 en Conseil  métropolitain est  présentée.  Elle  est mise en place depuis le  1er
janvier 2022 sur l’ensemble du réseau Divia Bus & Tram.
Le PASS 10+1 voyages est proposé à – 50% aux accompagnateurs des détenteurs de la CMI et
s’applique à tous les services DiviaMobilités.
Les  membres  de  la  commission  sont  informés  des  nouvelles  évolutions  du  service  DiviAccès
permettant  d’accueillir  de  nouveaux  ayants  droit.  Elles  seront  présentées  lors  de  la  prochaine
commission DiviAccès.

3 Accessibilité des points d’arrêts du réseau Divia  

Il est présenté, en lien avec le SDA-Ad'Ap adopté en 2016, un bilan complet des arrêts mis en
accessibilité  depuis cette  date.  Dijon métropole rappelle  que le niveau global  d’accessibilité  du
réseau Divia Bus & Tram est très satisfaisant  avec 100 % des trams et  60% des arrêts  de bus
accessibles à fin 2021.
Les  principaux  résultats  de  mise  en  accessibilité  des  arrêts  dans  le  cadre  du  projet  Prioribus
présentés  lors  de  la  Commission  Intercommunale  d’Accessibilité  du  20  novembre  2019  sont
rappelés. La mise en accessibilité des points d’arrêts prioritaires du réseau et plus spécifiquement
ceux des lignes structurantes dans le cadre du projet Prioribus a permis d’augmenter de manière
significative le nombre des arrêts accessibles en 2017 et 2018.
Pour autant, la mise en accessibilité des arrêts est restée une priorité en 2020 et 2021 avec une
trentaine d’arrêts mis en accessibilité lors de ces 2 années. L’ensemble des travaux d’accessibilité a
permis de rendre accessible 153 arrêts aux personnes en situation de handicap entre 2016 et 2021.
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- d’acter le rapport 2020-2021 de la Commission Intercommunale d'Accessibilité, tel qu'annexé.

SCRUTIN POUR : 84

CONTRE : 0

ABSTENTION : 1

NE SE PRONONCE PAS : 0

DONT 14 PROCURATION(S)
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LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

DÉCIDE :


